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Guide « Prévention des risques professionnels » • 3
 Un guide en appui sur l’expérimentation
 Ce document s’adresse tout particulièrement aux décideurs et responsables d’établissements sanitaires et médico-sociaux ainsi qu’aux représentants du personnel.
 Il n’a pas pour objectif de vous donner des solutions toute faites. Issu d’expérimentations menées sur le terrain, il vous propose une approche méthodologique de conduite de projet et des exemples de bonnes pratiques pour vous guider dans vos démarches de prévention des risques professionnels et vous permettre d’éviter certains écueils.
 Le projet Prismes : un réseau Aquitain
 Plusieurs établissements aquitains connaissaient et exprimaient des difficultés renvoyant aux questions de santé au travail (« troubles psychosociaux », « troubles musculosquelletiques », maintien dans l’emploi…).
 La simultanéité de ces demandes et les similitudes perçues dans les problématiques ont été à l’origine d’un projet de travail en réseau initié par le Fonds national de prévention de la CNRACL(1) et regroupant 5 établissements aquitains.
 Ce projet lancé en 2008, s’est achevé à la fin de l’année 2011.
 Les temps collectifs regroupant les directeurs ou chefs de projet de chaque établissement ont joué un rôle de « détonateur », en ce sens qu’ils ont facilité la prise de conscience et offert un cadre structurant et mobilisateur tout au long du projet. Ces échanges, enrichis des retours d’expérience des différents projets menés au sein de ces établissements ont permis de tirer des enseignements dont pourrait bénéficier l’ensemble des établissements hospitaliers, sociaux et médico-sociaux.
 Pour la réalisation du projet, le Fonds national de la CNRACL(1) a sollicité l’appui de l’Aract Aquitaine(2) dans un rôle d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Sa mission était d’accompagner les établissements d’un point de vue méthodologique sur la conduite projet puis de capitaliser les résultats des projets.
 (1) CNRACL : Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.
 (2) L’Aract Aquitaine : l’Association régionale pour l’amélioration des conditions de travail appartient au réseau Anact – Aract qui intervient en étroite collaboration avec les partenaires institutionnels et sociaux dans un objectif d’amélioration conjointement les situations de travail et la performance des organisations.
 Introduction
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4 • Fonds national de prévention de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
 Les établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux œuvrent dans un environnement en constante évolution qui leur demande une forte capacité d’adaptation. La dynamique du monde hospitalier témoigne d’une remarquable implication à tous les niveaux. Elle n’occulte pas pour autant les difficultés rencontrées et les impacts des ajustements opérés pour faire face aux mutations profondes. Amélio-rer la qualité de vie au travail tout en offrant un niveau de services élevé, est sans doute l’un des défis majeurs à relever.
 I — Dans un contexte en évolution continue, un défi à relever
 1 – Les profondes mutations auxquelles chaque établissement doit s’adapter
 De fortes contraintes
 •Temporelles,
 •économiquesetfinancières…
 Des évolutions multiples
 •La mise en place de nouveaux matériels,de protocoles… mais aussi le développement de réseaux informatiques et des systèmes d’information…
 •Les nombreux textes législatifs et réglemen-taires ont des retentissements importants sur la gestion, le management…
 De nouvelles exigences
 •Levieillissementde lapopulation, l’accroisse-ment du degré de dépendance des personnes âgées et le développement des pathologies de type Alzheimer,
 • le vieillissement du personnel,
 • la féminisation des équipes,
 •lachargementale,de plus en plus importante, à laquelle le personnel doit faire face,
 •les nouvelles exigences des patients, résidents, bénéficiaires et de leur entourage…
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Guide « Prévention des risques professionnels » • 5
 Les effets sur l’individu
 Les contraintes organisationnelles sont une source de risques pour la santé des agents et se tradui-sent par un absentéisme récurent et en forte hausse.
 Lespathologiessontdiverses :troubles musculosquelettiques, traumatismes suite à des accidents du travail, troubles psychosociaux, épuisement pro-fessionnel…
 Les troubles se situent également sur un plan plus psychologique:le travail non fait ou mal fait représente un phéno-mène lourd de conséquences, qui déborde largement sur la sphère privée, dégrade le sentiment d’être utile, le sens donné au travail…
 L’absentéisme est un marqueur de la dégradation des conditions de travail.
 Les effets sur le collectif de travail
 Si l’on peut appréhender l’absentéisme comme une conséquence et un indicateur à prendre en compte pour un diagnostic et une veille sur les conditions de travail, force est de constater qu’il génèrede forts impacts sur la charge de travail, sa régulation et la cohésiondescollectifs.
 Il est donc à la fois cause et conséquence de bien des phénomènes constatés dans les établissements. L’encadrement doit ainsi réguler les plannings et l’organisation. Le personnel présent qui travaille déjà en effectif minimum programmé voit sa charge de travail augmenter significativement.
 Les effets sur la qualité des services
 L’accroissement de la charge de travail amène beaucoup d’agents à se sentir insatisfaits de la qualité des actes (soins…) qu’ils dispen-sent.
 Ce sentiment de faire un travail de « non-qualité » peut être marqué également en raison d’un manque de moyens, d’une méconnaissance des usagers, d’une impression d’urgence per-manente… Cette insatisfaction s’alimente du décalage croissant entre le prescrit présent dans les référentiels qualité, accrédi-tations,… et ce qui est effective-ment mis en œuvre sur le terrain.
 2 – L’impact des évolutions sur l’individu, le collectif et l’établissement
 Les directions doivent gérer les coûts directs et indirects générés par l’absentéisme, les accidents, les maladiesprofessionnelles…
 En 2010, la Banque nationale de données fait état dans la Fonction publique hospitalière de 18 718 événements (accidents et maladies) et de 394 456 jours d’arrêt. Le taux de sinistralité s’élève à 9,6 %.
 La BND couvre 22 % des agents affiliés à la CNRACL

Page 6
                        

6 • Fonds national de prévention de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
 3 – L’intérêt de la prévention des risques professionnels pour votre établissement
 Dans ce contexte, une réflexion sur les possibilités d’adaptation est nécessaire pour répondre aux nouveaux enjeux sociaux, humains, financiers, juridiques... Ces évolutions font émerger de nouvelles problématiques, en particulier pour le personnel.
 Dans un contexte organisationnel contraint, le défi principal consiste à trouver les marges de manœuvre suffisantes pour garantir à la fois la performance de l’organisation, la santé sécurité des personnels et la qualité des soins.
 Uneapprocheglobale
 de la prévention
 des risques professionnels
 vous offre la possibilité de travailler
 surdesaxesdeprogrès,
 eninterrogeantautrementl’organisation.
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Guide « Prévention des risques professionnels » • 7
 L’employeur a une obligation de résultat vis-à-vis de la sécurité de chaque agent mais la simple application de règles et normes d’hygiène ou de sécurité ne suffit pas à résoudre les problèmes précédemment cités. Les questions méthodologiques relatives à la conduite de projet et à la construction sociale de la démarche sont primordiales et constituent la clé de voûte de la prévention des risques professionnels. Il n’existe toutefois pas de modèle unique de conduite de projet et celle-ci doit faire l’objet d’une construction et d’une validation par l’ensemble des acteurs concernés. Mais s’il n’existe pas de modèle unique, un certain nombre de règles et points de vigilance sont incontournables et constituent les conditions de réussite de la démarche.
 II — La prévention des risques professionnels : un levier d’action
 1 – Quelques repères avant d’engager une démarche
 1 – Quelle action privilégier : collective ou individuelle ?
 Une action peut être qualifiée de collective quand elle regroupe plusieurs établissements et prévoit, l’alternance de temps individuels (démarche propre à chaque établissement) et collectifs.
 Les temps collectifs regroupant les directeurs ou chefs de projet de chaque établissement permettent notamment de capitaliser sur les démarches conduites, échanger sur les pratiques, professionnaliser les acteurs.
 g Points forts
 A Les actions collectives, notamment à l’échelle d’un territoire, représentent une perspective intéressante de structuration, de mutualisation et d’échanges pour favoriser par exemple les passerelles professionnelles. Elles peuvent faciliter la prise de conscience en amont puis offrir un cadre structurant et mobilisateur tout au long du projet.
 A Dans un cadre commun sur la conduite de projet, chaque établissement construit néanmoins sa propre démarche avec ses acteurs spécifiques. Le prestataire, enrichit ces démarches par sa connaissance des règles et points d’attention pour leur bonne réussite.
 g Point de vigilance
 Les actions collectives peuvent néanmoins poser un certain nombre de difficultés qui doivent constituer dès le démarrage des points de vigilance. Ainsi, l’hétérogénéité dans la taille et les problématiques des établissements participant doit être réduite, afin de limiter les décalages dans les éléments de diagnostic, la structuration des démarches et les temporalités des projets.
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 2 – Quelle approche choisir ?
 •L’approcheparservicesousitespilotes
 À titre expérimental et pour assurer une plus grande faisabilité de la démarche, il semble opportun de désigner des services ou sites dans lesquels des actions de prévention sont d’abord mises en place avant de les adapter et les démultiplier dans le reste de l’établissement. Ce choix fut opéré par plusieurs établissements, en raison notamment de leur taille importante, par exemple le CHS Charles Perrens et l’hôpital marin d’Hendaye.
 g Point de vigilance
 Les raisons de ce choix doivent être clairementénoncées et partagées, ainsi que les critères de désignation de ces services, pavillons… En effet, ce choix peut être porteur d’un sentiment d’incompréhension, voire d’injustice, au sein du ser-vice (sentiment d’être une unité à « problèmes »…) ou en dehors (sentiment que trop de moyens sont affectés aux mêmes services, qu’on ne prend pas en compte les situations d’autres unités…).
 g Point de vigilanc
 À ce titre, il est opportun de choisir au moins2 services ayant des configurations et situations variées : un service connu pour des conditions de travail dégradées et un service qui semble fonction-ner mieux de ce point de vue ; un service avec une ancienneté et un âge moyen élevé et un service plus « jeune » ; un service situé dans des locaux récents et un autre dans des locaux vétustes, etc.
 •L’approcheparmétier
 g Point de vigilance
 Le ciblage d’un métier (les métiers de soins notamment) est récurrent, mais il exclut potentiellement les services administratifs, supports,
 g Point de vigilance
 techniques… Il peut occulter les liens importants dans l’activité de travail entre ces métiers qui sont tous interconnectés.
 •L’approcheparletravail:dequoiparle-t-on?
 L’approche par le travail permet de trouver des solutions qui répondent à la fois aux attentes de l’organisation et des agents
 C’est au sein des situations de travail que se trouvent les éléments de compréhension et les solutions.
 Prévenir les risques professionnels, c’est quitter des analyses trop générales ou portant sur des facteurs personnels, pour aller vers une analyse de situations concrètes de travail.
 Les situations de travail se caractérisent par des activités et leurs conditions organisationnelles, sociales, matérielles…
 L’identification de situations de travail permet de faire s’exprimer les personnels, de questionner progressive-ment l’ensemble de l’organisation et des relations de travail pour établir un constat de l’existant.
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 Exemple:ladistributiondespetits-déjeunersàl’Ehpad Seguin
 Cette activité se fait généralement dans l’urgence et génère régulièrement au sein du personnel le sentiment de bousculer les résidents, de ne pas tenir compte de leurs rythmes et attentes individuels, etc.Le dialogue et l’analyse des causes engagés sur cette activité ont permis de questionner l’organisation, le sens donné au travail et au métier, la « bientraitance »…
 ATravaillersurcessituationssupposede: • préciser les situations (temps, lieu, acteurs, évé-
 nements, conséquences...) ; • hiérarchiser ces situations ; • choisir une ou plusieurs situations à approfondir ; • distinguer effets et causes ; • analyser quand et comment cette situation de
 travail est devenue problématique, avec effets négatifs ;
 • classer les facteurs en catégories : organisation, formation, collectif, management.
 g Point de vigilance
 A L’élaboration d’un diagnostic et d’une démarche de prévention ne peut s’envisager sans un accès aux agents et à leur activité (information préalable sur l’ac-tion, les intentions des acteurs…). L’introduction d’un regard extérieur doit être bien préparé et accepté.
 g Point de vigilance
 A Les représentants du personnel peuvent considérer qu’ils sont seuls légitimes à porter la parole des agents ; il n’est pas nécessaire d’aller consulter le personnel sur le terrain car par définition ils le « représentent ».
 3–Peut-ondéfinirlaproblématiquesansuneanalysepréalableouundiagnostic?
 Démarche Collective Prismes
 Dans le cadre de la démarche collective Prismes, un premier travail d’analyse de la demande a eu pour objet d’aider chaque établissement à cerner sa problématique, à l’élargir par rapport à sa perception initiale, à poser un référentiel commun aux différents acteurs internes et à fixer les intérêts, les objectifs et les enjeux d’une action de prévention.
 Cette analyse de la demande s’est accompagnée d’un travail d’information / sensibilisation des acteurs internes, en abordant des éléments de définition (RPS, stress, TMS…) et de méthodologie de leur prévention, afin de poser les bases d’un référentiel commun.
 La deuxième phase du projet a consisté en l’élaboration d’un diagnostic approfondi au sein de chaque établissement.
 A Exemple
 L’accompagnement proposé par l’Aract s’est tout d’abord appuyé sur un diagnostic démographique de l’ensemble de l’hôpital, avec une focale sur le person-nel de soins et les problématiques de santé, de par-cours professionnels et de maintien dans l’emploi.
 Ce diagnostic avait pour objectifs de mieux com-prendre les mécanismes ayant conduit à ce niveau d’absentéisme endémique, et d’étudier des solutions permettant d’inverser la tendance.
 Cette analyse fut réalisée par l’Aract en collaboration avec le comité de pilotage qui réunit : le directeur, des cadres paramédicales de pôles, le médecin du travail, le secrétaire du CHSCT, la directrice du personnel et celle des soins.
 Un comité de suivi a été mis en place, ainsi que des groupes de travail : ces instances sont sollicitées d’une part sur des thématiques précises et d’autre part pour élaborer un plan de prévention.
 Autorisationd’accèsdesacteursdeladémarcheaulieudetravaildesagents
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 2 – Conditions de réussite d’une démarche
 Les dynamiques engagées au sein d’un établissement peuvent être très variables tout au long d’un projet, allant de la construction et mise en place d’un plan d’actions de prévention clair et structuré à un arrêt pur et simple de la démarche. La réussite de la démarche est conditionnée par le respect de certains points clés. Les plus importants sont présentés ci-après.
 1–AssocieretImpliquerlesacteursdansleprojet
 La prévention n’est pas une démarche solitaire ou isolée. Elle nécessite d’associer et d’impliquer différents acteurs au sein de l’établissement afin de lui garantir un caractère concerté et participatif.
 Directeur d’établissement et acteurs décisionnels
 Leur engagement est une condition sine qua non à la réussite d’un projet. Ils sont le garant de la pérennité de la démarche, de la disponibilité des acteurs, de la légitimité du chef de projet…
 Le(s) médecin(s)
 du travail (qui peu(ven)t être intra-établissements)
 L’intervenant externe (Attention : éviter une démarche
 d’expert interprétant de façon isolée les données)
 Lechef de projet (il doit avoir les
 moyens et la légitimité de son action)
 L’encadrement de proximité
 (échelon indispensable pour la prévention des risques)
 Le corps médical
 (médecins travaillant dans l’établissement ou médecins libéraux
 intervenant ponctuellement pour des consultations)
 Le directeur d’établissement, mais également
 les acteurs décisionnels (chef de pôle, membres
 du directoire,…)
 Les instances
 de gouvernance et de dialogue social (CME, CHSCT, CTE)
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 •LaDirectionetlesinstancesde gouvernance
 La nécessité de travailler sur l’engagement de la direction doit être soulignée ; en effet, c’est bien la direction qui peut garantir la pérennité de la démarche, la disponibilité des acteurs via notamment le dégagement de temps – agents, nomination d’un chef de projet…
 La commission médicale d’établissement (CME) occupe une place clé dans l’établissement ; le Président de la CME doit être associé au pilotage de la démarche.
 •Lesinstancesdedialoguesocial
 Lecomitéd’hygiènedesécuritéetdesconditionsde travail (CHSCT)constitue une instance naturelle pour suivre une démarche de prévention des risques professionnels.A Il convient de faire valider la structure projet par le CHSCT et d’associer au moins un de ses membres au comité de pilotage (en général le secrétaire), et ce d’autant plus si cette instance est à l’origine de la démarche.
 Les Comités Techniques d’établissement sont consultés et peuvent se prononcer sur des questions relatives à l’organisation, au travail, à l’hygiène et sécurité, la formation… Les actions prévues dans les plans de prévention construits dans le cadre de la démarche doivent donc être examinées et validées dans certains cas par ces comités (pour des actions touchant par exemple les effectifs, la répartition des primes, le temps de travail…). A Afin que ce rôle soit joué efficacement, la démarche doit donc dès son démarrage bénéficier de l’aval de cette instance.
 Les représentants du personnelLa démarche et la structure projet devrait être construite avec eux. La constitution des différentes instances (comité de pilotage, groupe projet…) doit assurer leur participation.
 •Lesmédecinsdutravail
 Membres de droit du CHSCT, ils peuvent apporter des éléments qualitatifs intéressants et des données issues de leurs consultations (périodiques ou à la demande des agents), de bilans annuels (chiffres AT/MP…)…
 • Le corps médical : Le corps médical doit être associé à la démarche, car l’impact qu’il peut avoir sur l’activité et les conditions de travail est important. La logique médicale s’appuie en premier lieu sur la santé et l’intérêt du patient, au détriment parfois des conditions de travail des agents (médecins qui travaillent dans l’établissement ou médecins libéraux intervenant ponctuellement pour des consultations).
 •L’encadrementdeproximitéIl apparaît de plus en plus comme l’échelon nodal pour la prévention des risques. Son implication dans la démarche doit néanmoins faire l’objet d’une attention particulière car elle peut revêtir un certain nombre de risques : une culpabilisation voire une stigmatisation, le poids de responsabilités supplémentaires sans les moyens qu’elles supposent…
 •Lesagents: L’information et la communication constituent un processus à part entière pour emporter l’adhésion des agents.
 • D’autres acteurs ressources internes : des préventeurs et experts peuvent être présents dans l’établissement ; parmi eux l’on peut citer les psychologues, les responsables sécurité, les ergonomes…
 • Les usagers : ce sont les résidents de l’Ehpad, les patients des hôpitaux, etc., et dont l’information semble à minima indispensable pour la démarche.
 2 – Définir les rôles
 Les rôles des acteurs et des intervenants (internes et externes) doivent être impérativement clarifiés en amont.
 A Quel intérêt à s’engager pour la Direction ?
 Les problèmes de gestion peuvent trouver une réponse dans la mise en place d’une démarche de prévention (par exemple l’absentéisme, les accidents du travail, maladies professionnelles, le turn-over, le climat social…).
 A L’implication des médecins peut se faire via la CME
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12 • Fonds national de prévention de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
 •Comité de pilotage : instance décisionnaire constituée de représentants de la Direction, des salariés, éventuellement des administra-teurs. Il est chargé d’instruire les choix, valider les analyses et propositions, veiller au respect des délais, gérer les compromis et prendre des décisions.
 •Groupeprojet: il a pour mission la construction initiale du problème, la définition des objectifs du projet, l’organisation du travail de réflexion sur le terrain, synthétiser et rapporter au comité de pilotage les propositions d’actions.
 •Groupes de travail : instances opérationnelles dont la constitution est décidée par le comité de pilotage et peut varier en fonction des finalités, thématiques abordées… Il alimente le comité de pilotage de connaissances et réflexions sur l’activité réelle de travail, les attentes des salariés et de la Direction, etc. Il lui propose également des pistes d’action et de prévention.
 •Chefdeprojet:c’est le décideur le plus impliqué dans le projet. Il a le pouvoir de décision et d’arbitrage.
 A À l’Ehpad de Cestas, les fonctions et niveaux hiérarchiques qui composaient ces groupes de travail étaient définis par le comité de pilotage en fonction des thématiques abordées (organisation, distribution des médicaments…). Un appel à volontariat était ensuite lancé, avant un éventuel tirage au sort si le nombre de « postulants » excédait le nombre de places disponibles.
 3–Mettreenplacelesinstancespourassurerladynamiqueduprojet
 Si la composition des différentes instances de pilotage de la démarche peut varier en fonction de la configuration des établissements, des objectifs du projet, services concernés, etc, la structure projet doit garantir la pluridisciplinarité de la démarche et comporter plusieurs niveaux :
 g Point de vigilance
 Mobilisation des ressources internes
 Une des difficultés de mise en place d’une démarche de prévention des risques profes-sionnels en collectivité est souvent liée à leur difficulté à mobiliser la ressource interne :– un chef de projet interne (avec du temps
 dédié, des compétences et une légitimité pour mobiliser lui-même en interne...)
 – du temps agents pour les réunions,– des moyens dégagés pour la mise en place
 d’actions, etc.
 4 – Identifier des indicateurs fiables
 Il faut identifier la nature des indicateurs pertinents et les acteurs en mesure de les fournir ou de les recueillir :
 •Indicateurs santé et sécurité : médecins et infirmiers du travail, service HSE, assistants sociaux…
 •Indicateurs RH : Direction des Ressources Humaines, encadrement…
 •Indicateurs sur les relations sociales : DRH, encadrement, SST, représentants du personnel…
 Le mode de recueil et de calcul de ces indicateurs, souvent hétérogène, doit être clarifié afin de lesrendre fiables et reproductibles dans le temps (et doncpouvoirsuivreleursévolutions).
 Ces indicateurs doivent également être quali-fiés et affinés, en les détaillant (préciser des taux
 généraux par exemple), en les croisant (âge, santé, compétences…), en les liant à des éléments concrets et qualitatifs (analyses de situations de travail). Par exemple, un taux d’absentéisme, pris isolément, apporte peu : il est nécessaire de l’affiner (fréquence, durée…), de le croiser avec d’autres indicateurs (démographiques, santé, compétences…) et des éléments qualitatifs (analyses d’activité…).
 En outre, ces indicateurs ne doivent pas être l’objet d’un travail d’expert qui les recueillerait et les analyserait seul ; ils doivent au contraire constituer un objet de discussion qui associe plusieurs acteurs et points de vue.
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 La prévention implique des étapes indispensables de construction sociale, d’élaboration d’un référentiel commun, de partage d’un diagnostic, de concrétisa-tion à travers des actions décidées collectivement et expérimentées pas à pas… Les temps de réunions, d’entretiens, de recueil et de traitement de données, etc, se rajoutent à l’activité courante des agents. Le respect de ces temporalités et la garantie par la direction d’attribuer le temps nécessaire, sont une des conditions de réussite de la démarche et de son appropriation par tous les acteurs.
 5 – Prévoir la durée nécessaire à la démarche et garantir sa pérennité
 Le temps nécessaire à la construction et à la mise en place de la démarche ne peut être ramené à quelques mois.
 A La démarche doit inclure une étape d’évaluation, de suivi et de veille qui s’étalera dans le temps et garantira une pérennité de ses effets.
 Cette pérennisation de la démarche peut être assurée également à travers la professionnalisationduchefde projet, la construction d’un référentiel commun, la construction collective d’indicateurs de suivi pouvant être collectés et interprétés périodiquement en comparaison aux chiffres précédents…
 A Toutefois, il apparaît important d’apporter des actions correctrices rapides pour améliorer la situation des salariés et leur donner de la visibilité sur les retombées concrètes de la démarche.
 Ce critère peut être important pour la structuration et la hiérarchisation du plan d’actions.
 A Elles doivent néanmoins cohabiter avec des actions de plus grande ampleur et sur le long terme qui permettront d’améliorer durablement et en profondeur les conditions de travail des agents.
 Ces plans d’action et de prévention permettent la poursuite conjointe d’objectifs d’amélioration des conditions de travail des agents, de la prise en charge des patients / usagers, et de l’efficacité économique des établissements.
 6 – Donner de la visibilité sur les retombées concrètes
 Le projet Prismes a mis en avant ces éléments.
 L’expérimentation menée témoigne de l’engagement fort des responsables dans la conduite
 des réformes et montre des établissements actifs et en mouvement.
 Enfin, la démarche de prévention des risques professionnels doit devenir une partie intégrante des projets de l’établissement, en cours ou à venir, en les articulant dans une approche globale et cohérente pour l’établissement.
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 III — Des établissements l’ont testé : témoignage de l’EHPAD SEGUIN
 1 – Situation de départ : les contraintes et enjeux de l’Ehpad
 La maison de retraite compte 65 salariés et dispose de 80 lits d’hébergement permanent, de 6 places d’hébergement temporaire et de 6 places d’hébergement de jour. Si la moyenne d’âge de la population accueillie a peu évolué, celle-ci est de plus en plus dépendante, avec une proportion de résidents atteints de démence ou souffrant de troubles cognitifs approchant les 80 %.
 Cette évolution des résidents change la nature de leur prise en charge avec aujourd’hui des accompagnements de fin de vie et une médicalisation accrue.
 A La Direction perçoit une démobilisation et une démotivation du personnel (soignant en particulier). Des plaintes émergent, auxquelles s’ajoutent des arrêts et accidents du travail plus nombreux.
 A Ces absences entraînent des contraintes organi-sationnelles et une augmentation du personnel de remplacement, ce qui tend à renforcer les difficultés d’intégration et les tensions entre collègues.
 A Le médecin du travail fait également part d’une dégradation des conditions de travail générant des cas de restrictions d’aptitude (lombalgies, épaule…), principalement pour les plus anciens.
 2 – Mise en place de la démarche
 La Direction souhaite alors réaliser un état des lieux sur la situation de l’établissement en matière de risques psychosociaux pour définir ensuite un plan d’amélioration dans le cadre d’une approche collective et organisationnelle.
 Le besoin d’une analyse approfondie réalisée par un intervenant extérieur est exprimé, pour une meilleure visibilité sur le travail réel et la charge qu’il représente, tout en facilitant l’intégration des différentes logiques (soins, RH, organisation...).
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 3 – Identification des problématiques
 Un diagnostic des risques professionnels et de la qualité de vie au travail est élaboré à l’aide d’une mesure « quanti-tative » (questionnaire), d’une analyse de l’activité et des situations de travail. Plusieurs axes thématiques émergent de ce diagnostic qui sont ensuite sélectionnés et priorisés par un comité de pilotage paritaire.
 Lethèmedelapréparationetdeladistributiondesmédicamentsconstituel’axedetravailn°1; il montre que la crainte de faire des erreurs s’avère aiguë. L’inflation des prescriptions, les fréquentes interruptions de tâches, le nombre élevé de médecins… sont autant de facteurs qui compliquent cette activité.
 A Axen°2,l’organisationdutravail: les principaux éléments issus du diagnostic mettent en évidence des rotations par secteurs trop importantes, des problématiques au niveau de la prise en charge de certains patients (notamment atteints de la maladie d’Alzheimer), un manque d’entraide et de coordination.
 Le diagnostic fait également état d’un manque de compréhension par rapport aux contraintes posées par les plannings, et du sentiment que les changements de secteurs très réguliers entravent le suivi des rési-dents. Ils génèrent des pertes de temps et accroissent les risques d’erreurs, etc.
 A UntroisièmeaxeportesurlesrisquesTMSqui sont le plus souvent liés à la pénibilité de l’activité et aux gestes répétitifs, les activités de soins impliquant souvent des actes de manutention. Ces tensions mus-culaires peuvent avoir des effets combinés avec la ten-sion psychologique décrite ci-dessus.
 A Un dernier axe porte sur la qualité du travail : l’accroissement de la charge de travail amène en effet beaucoup d’agents à se sentir insatisfaits de la qualité des actes (soins…) qu’ils dispensent. Ce sentiment de faire un travail de « non-qualité » peut être marqué également en raison d’un manque
 de moyens, d’une méconnaissance des usagers, d’une impression d’urgence permanente… Des arbitrages doivent parfois être réalisés parles agents entre le réglementaire, le prescrit, le réalisable… et ce qu’ils considèrent comme un tra-vail de qualité ; ils génèrent de récurrents « cas de conscience ». Cette tension entre la qualité et la légalité du travail vient questionner le sens accordé au travail, le sentiment d’utilité… et le travail non fait ou perçu comme mal fait déborde largement sur la sphère privée à travers des phénomènes de rumination, troubles du sommeil, etc.
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 4 – Résultats de la démarche : des changements organisationnels
 Réorganisation de la distribution des médicaments
 A Gain de plus de 10h
 de temps de travail par semaine et par infirmière.
 Elle s’appuie sur une réorganisation matérielle de la pharmacie : rédaction et mise en place d’un protocole de circuit du médicament, achats de matériels (chariots…), mise en place de sachets sertis prêts à l’emploi, limitation de stocks…
 À Noter : ces évolutions constituent des avancées tant sur le plan de l’amélioration des conditions de travail (baisse de la charge de travail, de la crainte d’erreurs…) que sur celui de la sécurité et de la qualité.
 Témoignages
 « La nouvelle distribution fait qu’il y a moins de perte de temps et moins de manipulation. Les rectifications de traitements se font plus rapidement. Il n’y a pas de perte de médicaments. Lorsqu’un traitement a été donné ou non, on le sait (sachet nominatif avec heure et jour). On ne vérifie plus qu’une fois par semaine les comprimés au lieu de tous les jours. Mais cette vérification des médicaments, le jeudi, nécessite tout de même d’être trois infirmières, car cela prend du temps. »
 CathyGomez,infirmière.
 « Comparativement au système antérieur, je constate un réel gain de temps (faire des blisters journellement et changer les plaquettes tous les jours prenait beaucoup de temps) ; c’est ergonomiquement plus avantageux (manipulation plus facile avec une ergonomie des gestes, c’estunsystèmeplus«sécure»(à tout moment il y a possibilité de vérifier les dates, les noms…). La gestion des ordonnances reste difficile ».
 JoëlleDufour,infirmièredéléguéedupersonnel.
 « Notre participation a permis de prendre conscience que les difficultés rencontrées au sein de l’établissement n’étaient pas exclusives à celui-ci ou au secteur médico-social mais relevait d’une problématique plus générale. Les retours d’expériences des différents participants ont permis d’échanger sur les propositions et projets ; ces rencontres ont pu apporter un éclairage nouveau voire la possibilité de s’approprier des solutions différentes expérimentées par ces établissements. »
 LaetitiaFourcade,directricedel’EHPADSeguin.
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 Sur le volet organisation du travail, les modalités de gestion des plannings ont été revues en profondeur afin de favoriser la conciliation vie privée / vie professionnelle, mais aussi la qualité de la prise en charge tout en garantissant un sentiment d’équité dans les équipes.
 L’équilibre (souplesse / rigidité, nombre de soirs, ma-tins, dimanches…), la stabilité et la lisibilité sont doncrecherchés.
 Face aux constats d’un manque de soutien et d’entraideentrecollèguesetd’unecommunication défaillante, l’établissement a mis en place différents axes d’amélioration : optimisation des réunions de transmission (horaires, modalités d’animation, documents supports…), redéfinition des attributions par métiers, expérimentation puis généralisation du travail en binôme sur certaines phases de travail (binôme Aide soignante / Adjoint des services hospitaliers pour la distribution des petits-déjeuners, binôme Aide soignante / Infirmière diplômée d’état pour les toilettes…).
 L’axeTMS est traité à travers une analyse des risques en CHSCT, un plan pluriannuel d’investissement et la réalisation de formations PRAP (prévention des risques liés à l’activité physique).
 Enfin, la question de l’adéquation des critères de qualité prescrits et des représentations du travail bien fait des agents est intégrée à la démarche d’auto- évaluation (grille Angélique et recommandations de l’ANESM – Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux), dans le cadre d’une conduite de projet intégrant le facteur humain et permettant la mise en débat des critères de qualité de référentiels extérieurs et du personnel.
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 •Liens«Ensavoirplus»
 Le site des conditions de travail en Aquitaine : http://www.aquitaine.aract.fr
 Le Site FNP : http://fnp.cnracl.fr
 •Remerciementsauxétablissementsayantparticipéàladémarche
 L’Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes Seguin.
 L’hôpital marin d’Hendaye.
 L’hôpital de Libourne.
 Le Centre hospitalier spécialisé Charles Perrens.
 Le Centre communal d’action sociale de Pessac.
 Annexes
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